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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 47, insérer l'article suivant:

I. – Le 2 du VII ter de la première sous-section de la section II du chapitre premier du titre premier 
de la première partie du livre premier du code général des impôts est ainsi modifié :

1° L’article 150 V est complété par les mots : « actualisé en fonction du dernier indice des prix à la 
consommation hors tabac publié par l’Institut national de la statistique et des études 
économiques » ;

2° L’article 150 VC est abrogé ;

3° Après la première occurrence du mot : « brutes », la fin du II de l’article 150 VD est ainsi 
rédigé : « s’imputent sur la ou les plus-values. »

II. – Le I entre en vigueur au 1er janvier 2021.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour lutter contre la rétention foncière, l’amendement propose de revenir sur l’abattement que subit 
l’assiette de cette taxe. L’amendement supprime cet abattement qui est fonction de la durée de 
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détention. Néanmoins, pour ne pas taxer in fine le capital initial du propriétaire, la mesure proposée 
redéfinit le calcul de la plus-value immobilière pour prendre en compte l’effet de l’inflation. La 
plus-value immobilière est défini comme la prix de cession du bien diminué du prix d’acquisition 
actualisé au taux d’inflation.


